
Élections professionnelles      

PROFESSEURS DE CHAIRE SUPÉRIEURE

LE SNES DEMANDE UNE PROGRESSION DE CARRIÈRE
permettant l’accès plus rapide à l’échelle lettre A et un
débouché vers l’échelle B. 

LE SNES A COMBATTU LA RÉFORME DES LYCÉES
qui diminue la formation des futurs étudiants et accroît
les inégalités entre établissements. Il demande que la réflexion
sur de nouveaux programmes en classes préparatoires soit
menée avec l’ensemble de la profession.

LE SNES DÉNONCE LES FERMETURES ABUSIVES DE
CLASSES PRÉPARATOIRES conséquences des restrictions
budgétaires. Il défend notamment les classes de proximité et
celles qui accueillent des bacheliers technologiques, qui sont
essentielles pour obtenir une réelle diversité sociale en prépa.

LE SNES DEMANDE UN CONTRÔLE DE LA PROCÉDURE
ADMISSION POST-BAC afin d’améliorer l’efficacité
du recrutement au lieu d’être un outil purement gestionnaire,
dévoyé par certains recteurs.

LE SNES DEMANDE UNE
ÉVALUATION DES NOUVELLES
PRÉPAS récemment créées,
CPES ou partenariat avec une
université. Il dénonce la
concurrence stérile, au sein
du service public, de certaines
de ces formations supérieures
avec des classes existantes.

CAPN
Chaires supérieures

VOTEZ

(ré)Agissez !

En votant SNES, vous ferez le choix de syndicats représentant les professeurs de chaires supérieures aux côtés des
autres métiers de l’éducation, rassemblés au sein de la FSU – première fédération dans la Fonction publique de l’État –,
attachés aux valeurs du service public, participant aux diverses négociations tout en impulsant les actions nécessaires.

Ces orientations sont défendues également dans les Comités Techniques.

Vous serez représentés au sein des Commissions Paritaires par des élu(e)s qui sont vos collègues dans
les établissements, au fait des réalités professionnelles, soucieux d'améliorer nos conditions d'affectation, de travail,
de carrière, construisant avec vous analyses et propositions sur tous les débats éducatifs, dans l'intérêt des élèves et

des étudiants, et dans le respect des missions et statuts des personnels.

Le SNES est le syndicat majoritaire de la profession enseignante, particulièrement en
classe préparatoire où la CAPN des chaires supérieures comprend actuellement trois
élu(e)s SNES sur quatre. Nous vous demandons de nous renouveler cette confiance.




